
D
É

C
E

M
B

R
E

  2
02

0 
 - 

 N
° 9

8



Édito

 

2

2020, une année folle !

Lorsque nous avons célébré le 1er janvier 2020, nous étions loin d’imaginer 
qu’une crise sanitaire mondiale provoquerait un tel chaos. Tout au long de 
cette année, nous avons collectivement réalisé de gros efforts et accepté ce qui 
nous semblait impensable il y a quelques mois tel que le port du masque, le 
confinement, la fermeture de nos commerces.

La Covid-19 nous invite chaque jour à davantage de précautions, les règles 
s’adoucissent progressivement mais la vigilance est toujours de mise. Et 
surtout, nous devons également continuer de vivre. Nous devons maintenir 
une activité sociale, associative, culturelle et économique, aussi riche que 
possible. Tout en respectant les gestes barrières, nous ne devons pas laisser 
l’épidémie installer une réelle distance entre nous ou cristalliser des situations 
d’isolement.

C’est sur cet étroit chemin de crête qu’évolue la vie municipale, la vie 
commune. Pour que le plus d’activités possible reprennent ou continuent, il 
faut porter une attention croissante, sans relâchement, à tous les gestes et 
situations de la vie courante.

Voilà pourquoi, nous sommes heureux que, malgré le contexte difficile, les 
associations relancent leurs activités auprès des jeunes, dans un premier 
temps. Les commerçants et artisans reprennent leur activité et ainsi les fêtes 
de fin d’année tant attendues pourront se dérouler. 

Le contexte reste cependant défavorable au grand rassemblement donc la 
traditionnelle cérémonie des vœux n’aura pas lieu. Nous ne pourrons donc 
pas publiquement saluer le travail réalisé cette année par l’ensemble des 
responsables d’associations et par nos agents municipaux et particulièrement 
les agents de la sphère scolaire. Leur dévouement et leur adaptation aux 
contraintes méritent notre respect. 

Gardons l’espoir d’une année 2021 plus heureuse qui inscrirait au premier 
plan le retour des projets et événements. Ils sont indispensables à la vie de 
notre village pour se retrouver. 

Prenez soin de vos proches, prenez soin de vous. Soyons tous ensemble 
solidaires, comme nous savons si bien l’être.
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DOSSIER THÉMATIQUE : LE BUDGET 2020-2021
2020 ! Année d’élections municipales, mais aussi l’année des arrêts d’activités pour nombre d’entre 
nous. Dans ce contexte sanitaire ô combien difficile, il nous a semblé évident de vous rendre compte 
de la gestion de votre commune.

A fin octobre 2020 (10 mois), les recettes municipales de fonctionnement s’élevaient à environ 1,8 millions d’€uros 
et se décomposaient principalement de la façon suivante :

Les dépenses de fonctionnement s’élevaient à fin octobre 2020 à environ 1,59 millions d’€uros 
et se décomposaient principalement comme suit : 

Charges à caractère général :  333 K€
Dont dépenses d’entretien : 117 K€
Dont combustibles, eau, électricité :  60 K€
Dont restaurant scolaire :    29 K€

Charges de gestion courante :  238 K€
Dont subventions aux associations et organismes divers : 105 K€
Dont soutien auprès du CCAS  :  19 K€

 Participation auprès d’ALM :  168 K€

Répartition des recettes de fonctionnement  par origine à fin octobre 2020
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Recettes provenant des 
taxes locales : 993 K€

Dépenses de personnel : 665 K€

Recettes provenant de ressources diverses : 287 K€
Dont remboursement assurance sinistre tempête 2019 : 57 K€
Dont dotation cessions d’actifs :   92 K€
Dont redevances périscolaires :   43 K€

Recettes provenant des dotations :  470 K€
Dont dotation forfaitaire :  213 K€
Dont dotation solidarité communautaire :  103 K€
Dont dotation de solidarité rurale :    51 K€
Dont dotation nationale de péréquation :    43 K€

Recettes provenant des loyers
(patrimoine détenu par la commune) :    50 K€

55%

16%

3%

26%

Intérêts des emprunts : 28 K€

Opérations d’ordre : 158 K€

41%

20%

16%

11%
10%

2%
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La crise sanitaire a impacté directement les recettes et dépenses de fonctionnement de la commune, notamment au 
regard des activités périscolaires. La municipalité a néanmoins continué de soutenir les associations qui font face à 
une baisse de leurs recettes et au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS).
Durant cette année, la municipalité a poursuivi sa politique d’investissement dans le cadre du plan d’investissement 
pluriannuel d’une part et de son budget d’investissement 2020 d’autre part.
Au regard des budgets annexes de la commune, les principales dépenses concernent la ZAC de Gagné pour laquelle 
près de 200 logements devraient voir le jour dans les prochaines années. La commercialisation des 53 premiers lots 
libres a commencé durant l’été 2020.

VIE MUNICIPALE

Ainsi, pour 100 € dépensés, les principales dépenses de fonctionnement sont ainsi réparties :

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100

Charges de personnel : 
46%

Participation ALM : 
12%

Entretien : 
8%

Autres charges 
à caractère général : 

4%

Combustibles,
électricité : 

4%

Autres achats : 
3%

Restaurant 
scolaire : 

2%
Assurances : 

1%

Subventions 
associations : 

8%

Ind. Élus et 
charges : 5%

Autres 
contributions : 

3%

CCAS et autres : 
1%

Intérêts des 
emprunts :

2% 
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2021 ! ANNÉE DU RENOUVEAU POUR NOUS TOUS !  
La commission finances s’est réunie en septembre et novembre dernier pour élaborer le budget 2021.
Les grandes lignes budgétaires pour l’année à venir sont les suivantes : 
• Absence d’augmentation des taux d’imposition
• Absence de souscription de nouveaux emprunts bancaires (sauf pour les travaux de la ZAC de Gagné
 et  opportunités d’investissements)
• Poursuite du désendettement de la commune.

Dans ce contexte, les recettes de fonctionnement seraient légèrement supérieures à 2,2 millions d’€uros
sur 12 mois, à savoir : 
• Recettes provenant des taxes locales : 1 320 K€
• Recettes provenant des dotations : 650 K€
• Recettes provenant des loyers (patrimoine détenu par la commune) : 55 K€  
• Recettes provenant de ressources diverses : 200 K€
Les charges de fonctionnement prévisionnelles seraient inférieures à 2 millions d’€uros permettant un dégagement positif 
de la capacité d’autofinancement.

Hors investissements au titre des travaux à réaliser sur la ZAC de Gagné, les prévisions d’investissements réparties par nature 
seraient les suivantes : 

Manque photo
LOGO ST MAURILLE + 
PHOTO 
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Dans le détail, nous prévoyons notamment de réaliser des travaux de rénovation aux écoles élémentaires et primaires, au restaurant 
scolaire, à la maison des maitres et à l’ancien espace jeunes.
Des travaux significatifs sont également prévus pour la réfection de la toiture de la salle de sports et pour les vestiaires.
En matière de voirie, une réflexion est actuellement en cours pour la réalisation de travaux de trottoirs au Domaine des Ecots.
Enfin, et sous réserve des capacités financières de la commune, des « réserves foncières » pourraient être envisagées.
L’ensemble de la commission Finances et vos élus municipaux restent à votre disposition pour toute information complémentaire.

David ECHELARD,
Adjoint aux Finances

35%

13%

14%
26%

12%

ECOLES ET JEUNESSE

FONCIER ET DIVERS

MATERIELS DIVERS
ET IMPRÉVUS

VOIRIES

SPORTS
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COMMISSION
COMMUNICATION
LA COMMISSION COMMUNICATION
A OUVERT 3 PROJETS :
1- Une réflexion sur le bulletin municipal, pilotée par Jean-

Marie Beaumont.
2- Un audit du site internet et de ses possibilités, piloté par 

Vincent Dénécheau.
3- Un état des lieux sur les acteurs économiques et sociaux de 

notre commune, piloté par Jean-Marie Beaumont.

La commission accompagne 2 autres projets :
- Les liaisons intramuros en liaison avec 3 autres commissions 

municipales et le Conseil Municipal des Jeunes, piloté par 
Thomas Gillet.

- Les chemins de randonnées et liaisons douces en partenariat 
avec la commission aménagement du territoire, piloté par 
Vincent Brouard.

La commission rappelle qu’Il est toujours possible d’entrer 
dans un groupe de travail. Nous ont rejoints à ce jour, M. Gaite, 
M.Baudouin, M. Vétele, M. Parmentier.

DIVERS
Le conseil n’a pas souhaité prolonger sa participation dans 
l’application téléphonique INTRAMUROS, aucun message sur 
notre commune n’ayant été référencé depuis avril 2020. 
La commission fait le choix de développer l’utilisation des outils 
dont elle dispose.

VIE ÉCONOMIQUE
- Nous invitons les entreprises, artisans, commerçants et toute 

personne ayant une activité économique à se faire connaitre en 
vue de la réalisation et diffusion d’un document d’information 
courant 2021. Le préalable est d’être inscrit comme 
professionnel auprès de l’administration et de disposer d’un 
numéro d’agrément lié à la commune.

- Plusieurs réunions conjointes entre ALDEV et la mairie ont montré 
l’intérêt de la zone de Vilnière pour les chefs d’entreprises. A ce 
jour, plusieurs terrains sont en négociation, nous espérons de 
nouvelles entreprises sur 2021.

Pour nous contacter : 
commission.communication@saintlambertlapotherie.fr

COMMISSION
AFFAIRES 
SOCIALES 
Conformément à l’obligation, pour ce nouveau 
mandat municipal, de réaliser un règlement 
d’octroi des aides facultatives, le CCAS a rédigé 
ce document qui épaulera désormais son action 
envers les Lambertois en difficulté. Il a été voté le 
25 novembre dernier.

Assurant sa mission de soutien auprès des per-
sonnes fragiles, isolées, âgées, le CCAS a redé-
marré sa veille en prenant contact auprès des 
personnes inscrites sur le registre canicule/grand 
froid. Cette liste a été mise à jour en mars dernier 
lors du premier confinement.
Divers soutiens ont ainsi été apportés pour 
l’achat et la livraison de courses et médicaments, 
enlèvements d’ordures, prise de contact et visites 
éventuelles pour rompre l’isolement.
Le confinement étant moins sévère cette fois-ci, 
peu de besoins ont été recensés lors de cette 
deuxième vague. Continuons d’appliquer les 
gestes barrières et protégeons nos proches et les 
personnes à risques en appliquant ces mesures.
En cas de besoin, appeler le CCAS au 
02 41 77 55 06
Les Lambertois ainsi soutenus ont manifesté leur 
grande satisfaction et remercient chaleureuse-
ment le CCAS et les bénévoles pour leur action.
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COMMISSION AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
LE VILLAGE SÉNIOR 

22 logements dont 15 à destination 
préférentielle des séniors, une salle 
de convivialité et un commerce 
type bar/brasserie seront construits 
en centre bourg (rue des Landes / 
rue de l’Aubriaie). 
La Soclova réalise ce projet, accom-
pagnée par le cabinet d’architecte 
de Xavier Gayraud.  
15 logements seront adaptés avec 
des dispositifs permettant le main-
tien à domicile des personnes 
âgées (visiophone, contraste colo-
rimétrique, etc.) Pour pouvoir bé-
néficier d’un logement, il faudra en 
amont déposer une demande de 
logement social. 
Le permis de construire sera dépo-
sé avant la fin d’année et les travaux 
devraient débuter en septembre 
2021. 
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8 VIE DE LA COMMUNE

SOLIDARITÉ

HALTE DU CŒUR – 
ST JEAN DE LINIÈRES 
La Halte du Cœur vous propose un colis 
composé de denrées alimentaires pour 
un montant de 47€. 
Un dossier en ligne (halteducoeur.org) est 
à compléter pour bénéficier de ce colis. Le 
camion de la Halte du Cœur est présent 
le vendredi 2 fois par mois. Les retraits se 
font entre 12h30 et 14h.

PLAN GRAND FROID 

Le CCAS invite les personnes âgées, isolées 
ou fragiles qui le souhaitent à s’inscrire sur 
le registre communal. En cas de conditions 
climatiques exceptionnelles (grand froid, 
neige), le plan d’alerte et d’urgence serait 
déclenché et une attention particulière 
sera portée aux personnes qui se seraient 
manifestées.

Renseignements en mairie
au 02 41 77 55 06

PRÉVENTION DES VIOLENCES
FAMILIALES 
Le 25 novembre 
dernier avait lieu la 
Journée internationale 
pour l’élimination de la 
violence à l’égard des 
femmes. 
Les violences à l’égard des 
femmes prennent différentes formes : violences physiques, sexuelles et/
ou psychologiques, harcèlements, mutilations sexuelles, mariages forcés, 
outrages, humiliations, meurtres… 
Instaurée par l’Organisation des Nations Unies, la Journée internationale 
pour l’élimination de la violence à l’égard des femmes du 25 novembre 
constitue un moment important d’information, de sensibilisation et de pré-
vention face à ce fléau. 

La commune vous rappelle les contacts utiles :

> Pour les urgences  = DANGER IMMÉDIAT

> Ligne d’écoute et d’orientation 

> Pour signaler des violences en ligne 
Sur le site arretonslesviolences.gouv.fr vous pourrez entrer directe-
ment en contact, par écrit, avec un policier ou un gendarme spécialement 
formés afin de dialoguer, bénéficier de conseils et signaler des faits dont 
vous êtes victime ou témoin.

17

114

en France, ou le  112 
(valable dans toute l’Union européenne)

pour les personnes sourdes ou malentendantes victimes 
ou témoins d’une situation d’urgence souhaitant sollici-
ter l’intervention des services de secours.

3919
Violence Femmes Info est un numéro national 
qui informe et oriente vers des dispositifs d’ac-
compagnement et de prise en charge. Les grandes 
associations nationales luttant contre les violences 
faites aux femmes assurent ce service. 
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DU NOUVEAU
DANS LES COMMERCES 
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CABINET DENTAIRE
Madame Silvia GRAMA, mariée 1 enfant, exerçait son 
activité depuis le 1er avril 2019 à Angers. Elle a saisi 
l’opportunité du remplacement du Docteur Bérard 
pour intégrer la maison médicale de Saint Lambert 
La Potherie.
Elle envisage de nouveaux investissements sur les 
années à venir pour offrir un éventail de soins plus 
important.

Le cabinet est ouvert : 
• Lundi - Mardi - Mercredi - Vendredi : de 9h à 19h
• Jeudi : de 9h à 13h

Contact : 02 41 77 01 01

CABINET ESTHETIQUE 
Madame Louise COUET est une jeune esthéticienne 
Elle habite Champigné et a choisi de s’implanter sur 
Saint Lambert La Potherie début novembre en repre-
nant l’activité de Madame Virginie HEBERT. La dispo-
sition d’un hammam et sa formation en massage et 
soins du corps lui permettent d’élargir son offre.

Son cabinet « Instant de Femmes » est ouvert :
• Lundi : de 14h à 19h
• Mardi - Jeudi - Vendredi : de 9h à 12h 
   et de 14h à 19h
• Mercredi : de 9h à 12h et de 13h à 17h
• Samedi : de 9h à 16h

Contact : 02 41 37 94 67 - Facebook

ANALYSE
DES BESOINS
SOCIAUX (ABS)
Le CCAS de la commune de Saint Lambert la Potherie 
réalise actuellement son Analyse des Besoins Sociaux. 
Chaque CCAS est dans l’obligation de produire ce docu-
ment dans l’année civile qui suit l’élection municipale. 
Claire Colliot est en stage de fin d’étude jusqu’en juin 
prochain et nous accompagne sur cette mission. 
Ce document permet à la fois de mener un diagnostic 
socio-démographique et d’identifier les besoins de la 
commune pour construire un projet social territorial. 
L’ABS doit être un outil d’aide à la décision dans la mise 
en œuvre de la politique sociale. 
Nous travaillons actuellement sur la phase de diagnostic 
et de collecte des données quantitatives et qualitatives. 
A ce titre, un questionnaire vous sera proposé à partir 
du 1er février sur une période d’un mois. Une communi-
cation spécifique sera faite à cette occasion. Nous vous 
remercions par avance pour votre participation ! 

VENTE D’HUITRES
Huîtres Marennes-Oléron, Huîtres de pleine mer ou affinées en 
claires, en direct du producteur ! 
La ferme aquacole de Dardenne de Matthieu Gallard est pré-
sente tous les dimanches matin* devant le Viveco de 8h30 à 
12h30.  
Contact : Facebook « Ferme aquacole de Dardenne »
*de septembre à avril
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Le 1er stage de couture de l’année 2020/2021 a 
eu lieu lors des vacances de la Toussaint pour les 
enfants et les ados. Tout comme les adultes au prin-
temps dernier qui avaient réalisé un magnifique 
petit haut, les jeunes participantes ont pu confec-
tionner un superbe sac fourre-tout.

Pour les enfants et les ados, des stages de 
4h (2x2h) seront de nouveau proposés lors des 
vacances de février et d’avril, les jeudi et vendredi 
de la 1ère semaine de vacances.

Pour les adultes, des stages de 6h sont proposés 
selon les modalités suivantes :
• le samedi en journée continue, 3h le matin et 3h 

l’après-midi 
 3 dates proposées : le 13 mars, le 29 mai et 12 

juin 2021
• les vendredis 3h le matin sur 2 semaines consé-

cutives les 12 et 19 mars.

Les stages ne nécessitent aucune compétence 
particulière, débutant accepté ! 

FOYER
D’ANIMATION 

Après une saison estivale chaude et ensoleillée, voilà l’au-
tomne qui arrive. 
Finis les légumes d’été, place aux légumes d’hiver et aux 
bonnes soupes. Laissons reposer la terre tout l’hiver avant 
de retrouver nos jardins et nos jardiniers pour une nouvelle 
saison. 

Contact : Michel TURCO - turco.michel@wanadoo.fr

LES JARDINIERS
DES VERDIERS

En ces temps de confinement, Robert 
DENIS, membre du club de la Joie 
de Vivre, a été diplômé par Généra-
tions Mouvements. Il avait participé 
au concours d’écriture dont le thème 
était « J’ai fait un rêve ». Tous les 
membres du bureau le félicitent. 
Si vous avez des talents d’écrivain, 
joignez-vous à notre club ! Le thème 

2021 sera « Rien ne sera plus comme avant ». Alors avis à 
toutes et tous, laissez libre cours à votre imagination ! 

L’association La Joie de Vivre (Club des Aînés) de Saint Lam-
bert la Potherie vous souhaite un bon Noël et une bonne an-
née 2021. Habituellement en fin d’année, le club organisait 
un rassemblement autour d’une bûche de Noël. Malheureu-
sement, ce n’est pas possible pour cette année. Le conseil 
d’administration a décidé que chaque adhérent aura un bon 
d’achat de 5€ à faire valoir soit à la boulangerie ou au Viveco.
Nous vous adressons tous nos vœux de bonheur et de santé. 
Prenez soin de vous.
Assemblée générale le 28 janvier à 14h, salle communale.

Contact : Robert DENIS thero.denis@orange.fr    

JOIE DE VIVRE  
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Nous avons eu le plaisir d’accueillir les 
enfants sur les vacances de la Toussaint 
avec au programme une sortie à Terra 
Botanica dans le cadre de la fête de l’Au-
tomne, des monstres petits, mignons, 
gentils ou en pierre et la très attendue 
boum d’Halloween. 
Merci encore une fois à l’équipe d’ani-
mation pour leur créativité et leur bonne 
humeur, éléments essentiels à l’épa-
nouissement des petits et des grands 
sur ces semaines de vacances !
Nous souhaiterions aujourd’hui nous 
adresser plus particulièrement à ceux 
qui pourraient vouloir nous rejoindre.
Nous sommes une équipe de parents 
bénévoles, sympathique (à vous de juger !), dynamique et 
avec l’envie de maintenir une qualité d’accueil au sein du 
centre de loisirs et de développer de nouveaux projets pour 
la commune. Le marché des producteurs organisé en 2019 
en est un exemple mais il y aurait sans doute plein d’autres 
animations à imaginer…
Alors n’hésitez pas à nous contacter pour de plus amples 
renseignements ou mieux, de venir nous rencontrer lors 
de l’un de nos conseils d’administration pour découvrir qui 
nous sommes et ce que nous faisons dans l’Association Fa-
milles Rurales.
Nous avons vraiment le souhait d’agrandir notre équipe 
pour participer au mieux à la vie sociale locale. C’est l’affaire 
de tous, et chacun a sa place dans le tissu associatif, que l’on 
ait peu ou plein de temps à y consacrer !

Parents, grands-parents, habitants de la commune, 
nous accueillons tout le monde !

Contact : afr.stlambert@gmail.com

FAMILLES RURALES
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Le saviez-vous ? En ce contexte sanitaire si particulier, les 
besoins en sang sont plus que jamais importants. Certains 
patients en réanimation peuvent avoir besoin de transfu-
sions de globules rouges, plaquettes ou plasma. Ainsi, les 
collectes de sang, considérées comme indispensables et 
vitales, sont maintenues. 
L’Établissement Français du Sang et l’Association du 
Don de Sang bénévole de la commune vous donnent 
donc rendez-vous le mardi 29 décembre de 16h à 
19h30 à la M.C.L. de Beaucouzé.
Si vous avez plus de 18 ans, pesez au moins 50kg et ne 
présentez aucun symptôme grippal, donnez votre sang en 

vous inscrivant au préalable sur mon-rdv-dondesang.efs.
sante.fr. Pour vous assurer de votre éligibilité au don, il vous 
est également possible d’effectuer un test en ligne à cette 
adresse : efs.link/test 
Sur place, toutes les dispositions seront prises pour assurer 
votre sécurité. 

Pour plus d’informations, retrouvez l’association sur Face-
book (Don du sang 49070) et n’hésitez pas à vous rendre 
sur le site de l’Établissement Français du Sang, 
www.efs.sante.fr 

DON DU SANG - 29 décembre à Beaucouzé
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LE MYSTÈRE VANDAM PISHAR, 
A-G. Balpe (Ecole des Loisirs, 
2020)
Quand Vandam arrive dans sa 
classe, un matin d’hiver, Malo 
ne peut s’empêcher de le trouver 
différent. De par la couleur de sa 
peau, bien sûr, mais ça ne serait 
pas bizarre s’il ne parlait pas un 
français aussi parfait, s’il ne gar-
dait pas ses gants en classe, … 
Malo en est persuadé, Vandam 
cache un terrible secret qui peut 

tous les mettre en danger !
Un roman court et vivant que les lecteurs dès 8-10 ans auront 
plaisir à lire jusqu’à la fin inattendue ! 

 

DIX PETITES CHANCES, 
J. Erlbaum (Milan, 2020)
Emma n’a pas vraiment l’impres-
sion d’avoir de la chance. Surtout 
le lundi matin, alors que sa tante 
Jenny dont elle était très proche, 
est toujours morte d’un sale 
cancer, que sa meilleure amie 
lui préfère le groupe des pestes, 
que son téléphone est toujours 
nul et sa mère, fauchée et débor-
dée… Pourtant, un petit mot lui 
demande de faire la liste de 10 

voeux qu’elle voudrait voir se réaliser, pour que la chance 
tourne… Et on dirait bien que ça marche -- au début.
Un roman émouvant et drôle, dans lequel les collégiens 
pourront se reconnaître et que les plus âgés apprécieront 
également tant il sonne juste.
 

LES DAMES DE LA GLYCINE, 
M. Pluchard (Terres de France, 
Presses de la CIté, 2020)
Agnès et Eva grandissent dans un 
écrin d’amour et de douceur, dans 
cette belle ville d’Alès à la fin du 
XIXème siècle. Mais si elles furent 
des enfants heureuses et choyées, 
les épreuves familiales, les deuils 
et la guerre ne les épargnent pas. 
Un récit empli d’une nostalgie lu-
mineuse qui plaira aux amoureux 
des Cévennes comme à ceux qui 
aiment à prodiguer à autrui le meilleur de ce qu’ils ont reçu.
 

LOST MAN, 
J. Harper (Calmann Lévy, 2019)  
Qu’est ce, ou qui, a bien pu per-
suader Cameron, éleveur apprécié 
dans sa petite communauté, fils 
préféré, de quitter son véhicule cli-
matisé pour parcourir à pied, sans 
eau, 9 km dans le désert austra-
lien sous un soleil implacable, le 
vouant à une mort aussi certaine 
que longue et atroce ? Alors que 
sa famille commence son deuil, les questions que Nathan, 
son jeune frère, se pose en soulèvent d’autres, plus doulou-
reuses. La vérité a-t-elle intérêt à être mise à jour ?
Une plongée puissante au coeur d’un huis clos étouffant 
dans l’immensité de l’outback, l’enquête personnelle d’un 
frère qui se cherche tout autant qu’il cherche des réponses 
sur la mort de son aîné.

BIBLIOTHÈQUE
NOUVEAUTÉS AUTOMNE 2020 A LA BIBLIOTHEQUE

HORAIRES D’OUVERTURE :

Mercredi 15h30 – 19h / Vendredi 16h30 – 19h / Samedi 10h30 – 12h
Vacances scolaires : Mercredi 15h30 – 19h

Contact : biblio.stlambertlapotherie@laposte.net



13VIE ASSOCIATIVE 

Une enfant dévorée par les loups à l’origine du 
calvaire des Terrières ?

Connaissez-vous cet endroit 
situé sur la route d’Angers à St 
Clément, entre la Pâquerette et 
l’autoroute ? Au-delà du lieu-dit 
« Les Terrières », sur la gauche 
se trouve une croix de bois sur 
un socle de pierre. Aujourd’hui 
délaissé, il reste un témoin de la 
vie, dans notre histoire.
Jusqu’au milieu des années 
60, ce calvaire était un lieu de 

convergence des processions des Rogations. Mme 
Thomas nous raconte : « Le mardi (précédant l’Ascen-
sion), la procession allait à la Coltrie, où l’on assistait 
à la messe dans la chapelle. Du bourg, la procession 
partait par le cimetière, passait par le chemin des 
Chauvelleries et la croix Dady (1), après une petite col-
lation nous repartions par le champ du «Tavée»... » (2). 
Il a été aussi lieu de rassemblement pendant la mis-
sion de 1947 (photo ci-contre). Il était à ces occasions 
chichement décorée.

Mais quelle est l’origine de son élévation ? 
A quelle époque ?
Une croix protectrice ? Une des traditions nous raconte 
qu’elle aurait été érigée suite à un drame survenu sur 
le territoire lambertois : une enfant dévorée par les 
loups. Ce drame nous est transmis dans un acte de 
sépulture de la paroisse de St Lambert (Déchiffrage 
réalisé avec l’aide d’un paléographe) :

« 1598, 18 août. – Saint-Lambert-la-Potherie. Enter-
rement de Françoise Mouchet, dévorée des loups. Le 
dix huitiesme jour d’aust mil cinq cens quatre vingtz et 
disuit, il a esté enterré le reste deu corps de fue Fran-
sosse, fille de fue Jehan Mouchet et de Jehane Brehe-
ret (a). Laquelle fille les loups ont prinsse en l’estreage 
(b) et drau des Boullons, parosse de Saint-Lambert. Le-
quel enfant a esté porté par les dicts loups es bois des 
Terriers et y a esté demye mangé ; recoussé (c) et osté 
audict loups par Estienne Jallay, demourant aulx dicts 
Teriers, et par Pierre Fouchet, Jullien Ainc et René Ja-
cop. Le quel enfant a esté enterré près le revestiere (d) 
de l’egllise dudict Saint-Lambert. Il a esté fect service 
pour son sallut ainsy que l’on a de coustume ferre aux 
chrestiens et catolliques. » 

Une autre tradition voudrait qu’Il ait été érigé suite à 
un accident de voiture … mais nous n’avons pas re-
trouvé d’écrits relatifs à cet accident !
Peut-être que certains d’entre vous auraient d’autres 
informations sur l’origine de ce calvaire, orales ou 
écrites ?  Alors n’hésitez pas à nous en faire part ! 

Contact du groupe histoire  : 
histoireslp@gmail.com 

NOTES :
a – Françoise Mouchet : jeune fille âgée de 6 ans (baptisée le 23 
mars 1592).
b - Estreage (estrage) : grange, maisonnette. 
c - Recoussé (rescoussé) : délivré, retiré. 
d - Revestiere (revestiaire) : sacristie, lieu où le prêtre se revêt de ses 
habits sacerdotaux. 

(1) «croix Dady»: si vous connaissez ce calvaire sous ce nom, mer-
ci de le faire savoir au groupe histoire 

(2) Témoignage recueilli par Aurore Bernier en 2000

HISTOIRE DE SAINT LAMBERT
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EN IMAGES

p Ramassage des déchets  -  De 10h à 12h, le 17 octobre dernier, les participants ont déambulé dans les rues et chemins de 
Saint Lambert à la recherche de tout type de déchets. Les trouvailles ont été malheureusement nombreuses. Beaucoup de bouteilles 
en verre ou d’emballages alimentaires mais également des objets plus importants comme des phares de voitures, de la ferraille ou 
des éléments métalliques. 
Nul doute qu’il sera important de maintenir cet évènement tous les ans en le faisant dans l’idéal concordé avec la Journée mondiale 
du nettoyage de la planète.  

t  La Convention Territoriale 
Globale a été signé le 8 dé-
cembre dernier en présence 
des élus des communes de 
Bouchemaine, Beaucouzé 
et Saint Lambert la Potherie 
ainsi que de Mme Cheval, 
représentante de la CAF. Cette 
convention de partenariat 
vise à renforcer l’efficacité, la 
cohérence et la coordination 
des actions en direction des 
habitants du territoire. 

14



15INFOS PRATIQUES

COLLECTE 
DES ORDURES
MÉNAGÈRES  
Pour tout problème 
concernant le ramassage 
et la saturation des points TOM,  
contacter Angers Loire Métropole : 
0 800 41 88 00

FOOD TRUCK   
Mardi : CAMILL’ON
• Burgers – Bagels et Salades
Vendredi : BENI BURRITOS
• Cuisine mexicaine
Samedi : BABASS PIZZA
• Pizzas

RAPPEL 
Les cartes d’identité ne sont plus délivrées 
à la mairie de Saint Lambert la Potherie 
depuis mars 2017. 

Veuillez prendre contact avec les mairies de 
Beaucouzé, Angers ou Avrillé pour les plus 
proches.

RECENSEMENT 
MILITAIRE 
Vous venez d’avoir 16 ans, alors il est temps de venir en mairie 
vous faire recenser. Une fois cette obligation accomplie, 
vous recevrez une attestation de recensement. L’attestation 
est à présenter lors de certaines démarches (inscription au 
baccalauréat avant 18 ans notamment). Le recensement 
militaire permet à l’administration de convoquer le jeune à 
la journée défense et citoyenneté (JDC).
Pour cela il faut venir en mairie, muni de votre pièce d’identité 
et du livret de famille.
Renseignements en mairie au 02 41 77 55 06

LISTES ÉLECTORALES  
Des élections, départementales et régionales, auront lieu en 
2021 ! 
Vous êtes nouvel arrivant sur la commune, vous avez 
déménagé sur la commune, vous devez vous inscrire sur les 
listes électorales. 
Plusieurs possibilités s’offrent à vous :
• Venir en mairie avec votre pièce d’identité en cours de 

validité et un justificatif de domicile de moins de 3 mois
• Utiliser le service en ligne sur www.service-public.fr 
Une demande de vérification pourra être faite notamment 
pour les jeunes inscrits d’office. Le nom, prénom, adresse et 
date de naissance seront demandés. 
Renseignements en mairie au 02 41 77 55 06

URBANISME  
Angers Loire Métropole, site pilote dans la démarche 
d’instruction dématérialisée des autorisations d’urbanisme, 
poursuit l’ouverture du GNAU (Guichet Numérique des 
Autorisations d’Urbanisme) en autorisant au 1er janvier 
2021 le dépôt numérique des Cub (certificat d’urbanisme), 
Déclaration Préalable et DPLT (divisions foncières).
L’ouverture finale aux autres dossiers (dont les permis de 
construire) aura lieu dans le courant du 1er semestre 2021.
gnau3.operis.fr/angers/gnau/#/ 
Renseignements auprès du service urbanisme.
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BRÈVES

AGENDA : 

Les prochains conseils
municipaux auront lieu 
LES LUNDIS 25 JANVIER
ET 15 FÉVRIER 2021 À 20H30.

Une page facebook a été créée
dernièrement, elle permet d’y retrouver 

l’actualité municipale. 

N’hésitez pas à vous y abonner.

En raison des conditions sanitaires, 
la cérémonie des voeux qui devait se 
tenir le 8 janvier est annulée.

PROCHAIN MAGAZINE / N° 99

Afin de préparer au mieux le prochain 
magazine (parution le 26 mars),
le commission communication 
a fixé la date de remise des articles 
au 5 mars 2021.

Envoyez vos articles et photos par mail :
communication@saintlambertlapo-
therie.fr
Merci.

Commune de Saint Lambert la Potherie


